
STAGE RÉSIDENTIEL D’ÉTÉ DE MISE EN SCÈNE ET DE 

JEU D’ACTEUR 
 

« AMOUR, LUMIERE ET PULSIONS DE VIE DANS LE THEATRE DE 
VIRIPAEV »   

 

Animé par Daphné D’HEUR 

du 13 au 20 juillet 2024  
à La Marlagne 

 
« En fait, la vie est amour. En fait, l’amour c’est la vie même. Peu importe, comment est le monde, 
ce qui importe c’est si tu sais aimer ou pas. Peu importe comment est la vie, il n’y a que l’amour qui 
importe. Seul l’amour importe et rien d’autre. Si tu aimes, tu vis, si tu n’aimes pas, tu n’es qu’un 
putain de morceau de polystyrène et c’est tout. Soit tu es dans l’amour soit tu es dans la merde, tu 
me comprends, Gustav ? » 
Ivan Viripaev, « Les Enivrés », Acte II, scène 1 
 
 

Afin de faciliter la lecture, nous avons fait fi du langage épicène et de l’écriture inclusive. Les 
« metteur.e.s » en scène et les « comédien.ne.s » ainsi que les inévitables pronoms, déterminants 

et adjectifs qui s’y rapportent se verront utilisés à la seule forme masculine. Que les dames et 
demoiselles nous pardonnent ce choix dénué de toute discrimination sexiste.     

Le stage   
 
Objectifs 
L’objectif de ce stage sera, tout en menant un travail d’exploration joyeuse conjuguant réflexion, 
partage et créativité, d’approfondir l’art de la mise en scène, de la direction et du jeu d’acteurs en 
rencontrant une œuvre emblématique du répertoire du dramaturge polonais (d’origine russe) Ivan 
Viripaev, « Les Enivrés » dans l’optique d’aborder 

 Non seulement les enjeux de la construction du personnage et de la place de l’acteur dans 
le contexte des dramaturgies contemporaines non classiques. 

 Mais aussi de creuser les notions d’amour, de lumière et de pulsion de vie au travers de 
l’acte théâtral. 

 Ce stage propose donc d’aborder concrètement la pratique de la direction d’acteur et 
comment l’on peut, à partir d’un texte et d’une situation, amener les acteurs à l’acte 
d’interprétation comme un acte d’amour. 

 Il s’agira également, pour les acteurs, de se saisir d’outils qui leur permettront de se 
positionner en créateurs dans une étroite collaboration avec les metteurs en scène et non 
en seuls exécutants des projets dramaturgiques de ceux-ci. 

 
 
 
 



Contenu 
Seront abordées les questions relatives à la structure du texte, aux singularités de la langue de 
Viripaev, à la dramaturgie, au sens, à la recherche, à la mise en scène, au jeu, aux étapes 
nécessaires à l’émancipation de l’acteur, à la conduite d’un travail, à la manière la plus juste de 
“diriger” ou de s’adresser à des acteurs, aux notions de cadre de travail sécurisant et bienveillant, 
de relation au partenaire et d’intimité. 

 Exploration du texte (langue, rythme, ruptures, lignes de sens). 
 Notion de personnage (comment le personnage peut-il émerger de la rencontre entre 

l’acteur et l’écriture/l’acteur et ses partenaires). 
 Exploration de l’intime et du sensible dans la relation au partenaire et au public. 
 Développement de l’imaginaire et de la créativité. 
 Jeu pulsionnel, libre, radical, sincère, concret. 
 Mise en disponibilité de l’acteur (notion d’attention et d’écoute par opposition à la notion 

de concentration). 
 Corps, voix et espace. 
 Relation entre le metteur en scène et l’acteur (confiance/langage commun). 
 Développement de la confiance et de l’affirmation du meneur de projet (comment formuler 

son projet de mise en scène et ses indications de jeu). 

 
Processus 
Chaque stagiaire metteur en scène devra soumettre deux choix de scènes « coup de cœur » parmi 
celles proposées par l’animatrice. Il se verra confier la mise en scène de l’une d’elles. En sus, et 
selon les nécessités du travail, il se verra attribuer soit un rôle dans l’une des scènes explorées, soit 
une mission d’assistanat au travail de l’animatrice. 
 
Chaque stagiaire comédien pourra soumettre un choix de scène/rôle « coup de cœur ». Il se verra 
attribuer deux scènes/rôles. Dans la mesure du possible les choix « coup de cœur » seront 
respectés. 
 
Afin d’ouvrir à une réflexion sur le théâtre non genré, les stagiaires pourront à souhait proposer un 
rôle à aborder qui ne corresponde pas nécessairement à leur assignation de genre. 
 
Dans le but de constituer un matériau commun d’inspiration, il sera demandé à chaque 
participant, qu’il soit metteur en scène ou acteur, d’amener des peintures, photos, dessins en écho 
avec la pièce, ses personnages et situations. 
 
Il sera également demandé à chaque participant metteur en scène d’apporter plusieurs musiques, 
avec ou sans paroles, qui invitent à l’ivresse au sens large, encore une fois en écho à la pièce. 
 
Les metteurs en scène pourront à souhait apporter le matériel utile à la réalisation de leur projet 
de mise en scène (élément de scénographie, accessoires, etc..). Dans le cas où ils souhaiteraient 
inclure de la musique dans leur mise en scène, ils devront se munir d’une petite enceinte 
autonome (type Bose). 
 
En concertation préalable avec les metteurs en scènes, les acteurs pourront apporter des 
propositions de costumes et accessoires. 



 
Structure de la journée 
Les matinées seront consacrées à des séances de travail en collectif conduites par l’animatrice. 
Celles-ci seront destinées à appréhender les aspects importants du jeu d’acteur et à explorer les 
priorités sur lesquelles se pencher lors de la mise en jeu des scènes sélectionnées. 
 
Durant les après-midis, metteurs en scène et acteurs se répartiront en ateliers pour œuvrer à la 
mise en jeu des scènes qui leur auront été attribuées, l’animatrice passant de groupe en groupe 
pour observer le travail, conseiller et proposer des pistes de réflexions. 
L’animatrice attachera une grande importance à ce que le travail entre metteurs en scènes et 
acteurs se déroule dans un climat de bienveillance et de joyeuse collaboration. 
 
Les soirées seront consacrées à des activités ludiques ou récréatives et seront une occasion de 
renforcer les liens entre les participants, de valoriser le partage, l’écoute, la générosité, la 
communication et la curiosité. 
 
La dernière soirée de stage (le vendredi), sera dédiée à la présentation des scènes travaillées et 
sera l’occasion, pour chaque participant, de partager le bilan personnel de son expérience de 
stage. 
 
Matériel didactique 
Nous travaillerons sur une sélection de scènes issues de la pièce Les Enivrés d’Ivan Viripaev, éditée 
chez les Solitaires intempestifs, traduction de Tania Moguilevskaia et Gilles Morel. 
( https://www.solitairesintempestifs.com/ouvrages/2014-11/les-enivres ) 
 
La pièce est disponible en librairie et peut aisément être commandée en ligne. 
 
Scènes à travailler : 
 
Acte I scène 1 ; Acte II scène 2 ; Acte I scène 3 (dans une des quatre adaptations pour 2 à 3 
protagonistes) ; Acte I scène 4 (dans l’adaptation pour 3 protagonistes) ; Acte II scène 1 ; Acte II 
scène 2 (dans l’adaptation pour 3 protagonistes) ; Acte II scène 4. 
 
Les scènes qui ont été adaptées sont disponibles, tout comme le tableau détaillé des scènes 
sélectionnées et de leur distribution, ainsi qu’une biographie de l’auteur, un résumé et une version 
complète de la pièce au format PDF, via le lien ci-dessous. Pour accéder à son contenu, il faut 
effectuer Ctrl+Clic : 
 
https://drive.google.com/drive/folders/1rc9K3TFzOLOVmlBuyNEgcBtgHh9J6qkG?us
p=sharing    
 
 
Préparation pour la 1ère réunion de contact du jeudi 23 mai 2024 à 19h30 à 
l’ABCD.   
J’invite tous les participants à lire l’entièreté de la pièce Les Enivrés de Viripaev ainsi qu’à se 
documenter sur l’auteur et son œuvre. 

  



Les stagiaires metteurs en scène devront nous faire part avant le 17 mai 2024, par envoi à 
stages@abcd-theatre.be & daphne.dheur@skynet.be , de 2 scènes « coup de cœur » qui les 
inspirent. 

La sélection des scènes et les distributions se feront en amont du stage en fonction de la 
composition du groupe H/F et des choix communiqués par les stagiaires metteurs en scène. Nous 
en présenterons le résultat et en parlerons le 23 mai 2024. 

Cela laissera ainsi le temps aux participants de notamment mémoriser parfaitement les textes. 

Les stagiaires acteurs pourront, s’ils le désirent, exprimer 1 choix de rôle/scène « coup de cœur », 
avant le 17 mai 2024, et, dans la mesure du possible, nous en tiendrons compte en fonction des 
choix des metteurs en scènes et de la composition des groupes. 

 
La seconde réunion de contact se tiendra le jeudi 20 juin 2024 à 19h30 à l’ABCD. 

Elle permettra, entre autres, des échanges essentiels entre chaque metteur en scène et ses 
acteurs.     

 
Préparation au stage. 
· Attention !!! La connaissance accrue des textes pour les acteurs est une condition sine qua 

non à la bonne marche du stage. Il s’agit de connaître le texte par cœur (avec le cœur) et d’en 
connaître également la structure précise (ponctuation). 

· L’animatrice demande aux interprètes de concevoir le texte comme une partition musicale. Il 
est également demandé de ne pas mémoriser une « musique » mais bien les groupes de 
sens, détachés de toute interprétation. 

 

L’ANIMATRICE – Daphné D’HEUR 
 
 

Ses créations sonores et compositions musicales habillent les 
mises en scènes de Jasmina Douieb, Georges Lini, Annette Brodkom, Jean-François Politzer, 
Christine Delmotte, Florence Klein, Serge Demoulin, Philippe Sireuil, Thierry Debroux, Patrice 
Mincke, … 
 
Elle signe, entre autres, les mises en scène de "La tête en bas" adapté du roman de Noëlle Châtelet 
(prix du théâtre 2004), "Juliette toute seule" de Florence Klein, "Symphoniaque", spectacle musical 
de Zoé, "Pop Corn" de Pietro Pizzuti, "Je suis un poids plume "de Stéphanie Blanchoud, nominé à 
double reprise aux prix de la critique 2017, « Le Chevalier d’Eon » de Thierry Debroux, 

Artiste gourmande et polymorphe, diplômée de l'INSAS, 
Daphné D'Heur joue, dirige, compose, chante et prête sa voix à 
des personnages de dessins animés. 
 
Elle a joué sous la direction de Michel Dezoteux, Charlie De-
gotte, Dominique Serron, Annette Brodkom, Georges Lini, 
Anne-Catherine Kroonen, Guillaume Istace, Régis Duqué, 
Thierry Debroux, Michel Kacenelenbogen, Christine Delmotte-
Weber, Philippe Sireuil, Jasmina Douieb, … 
  



« Une Flûte Enchantée » de Laure Tourneur, « Coiffeuse d’âmes » de Valériane de Maerteleire et 
Thierry Debroux ou encore « La Nuit des Rois de Shakespeare » et « Paris Cancan » au Théâtre 
Royal du Parc. 
 
Comme chanteuse, sous le nom de Daphné D, elle a foulé de nombreuses scènes musicales en 
Francophonie. Elle collabore également avec des musiciens de renom, revisitant notamment le ré-
pertoire de Léo Ferré avec Jean-Luc Fafchamps (Ictus) ou celui de Kurt Weill avec Kim Van den 
Bempt (Musiques Nouvelles). 
 
Pédagogue passionnée, elle se consacre à l'enseignement de l'art dramatique et de la formation 
vocale, successivement à l’INSAS, à l’école supérieur des Arts de Mons (Arts²) et au Conservatoire 
de Bruxelles et coache régulièrement acteurs et chanteurs dans le cadre de productions théâtrales 
ou discographiques. 
 
Conditions de participation au stage d’été :  
· Stage résidentiel à La Marlagne (Wépion - près de Namur). 
· 13/14 participants maximum (metteurs en scènes/comédiens) - 10 minimum. 
· Participer aux 2 réunions préparatoires prévues le jeudi 23 mai 2024 à 19h30 et le jeudi 20 

juin 2024 à 19h30 dans les locaux de l’ABCD, rue du Viaduc, 118 -1050 Bruxelles. 
Le cas échéant, en cas d’empêchement MAJEUR de participer à l’une ou l’autre réunion, des 
échanges par mail pourraient exceptionnellement être envisagés. 

· Avoir participé activement à au moins 2 spectacles complets, en tant que comédien et/ou 
metteur en scène et/ou de formations et stages suivis. CV artistique à envoyer. 

· Les stagiaires “metteurs en scène” se verront confier, soit 1 mise en scène et 1 jeu, soit 1 
mise en scène et un assistanat à l’animatrice. 

· Les stagiaires «acteurs» sont les bienvenus, en moindre nombre cependant que les 
stagiaires «metteurs en scène». Chaque acteur sera distribué dans 2 scènes. 

· Clôture des inscriptions : le 12 mai 2024. 
 
Participation aux frais du stage d’une semaine (logement – repas – collation de 16h 
– formation) sous réserve d’augmentation de prix décidée par La Marlagne. 

Au 1er janvier 2024 montant de la participation en chambre double (*) 

· pour les membres d’une troupe affiliée à l'ABCD:  385 euros.    
· pour les membres d’une troupe affiliée à l’ACTH, ANTA,  ALTA , FECOTA – UCW ou INFOR 

JEUNES/Étudiants : 405 euros. 
· pour les non affiliés: 475 euros.  

(*) quelques possibilités en chambre individuelle moyennant un supplément de 35 euros. 
Néanmoins, ce ne sera qu’à la clôture des inscriptions que les souhaits exprimés pourront ou non 
être pris en considération et ce, selon la répartition H/F en chambre double. Des négociations 
sont en cours pour obtenir davantage de chambres individuelles, mais ...). 

 

Modalités de paiement : 
· paiement d’un acompte de 100 euros pour confirmer l’inscription  
· paiement d'une deuxième tranche de 190 euros pour le  22 mai 2024 au plus tard 
· paiement du solde pour le  19 juin 2024 au plus tard 



  
Pour vous informer davantage ?  

- Contenu du stage : Daphné D’Heur : 0477 921 629 - daphne.dheur@skynet.be     
- Organisation & inscription : Micheline Christophe : 0474 073 467 - stages@abcd-theatre.be 
 

Pour vous inscrire ? 

Effectuez le paiement de l’acompte sur le compte de l’ABCD n°  BE31 9731 1473 3755 (Argenta) – 
BIC : ARSPBE22 – avec la mention « stage d’été 2024 ». 

Envoyez vos coordonnées – nom, prénom, date de naissance, adresse, téléphone, GSM, e-mail, le 
cas échéant, le nom de la compagnie dont vous faites partie, ainsi qu’en quelle  qualité vous vous 
inscrivez : metteur en scène ou acteur à Micheline CHRISTOPHE, par e-mail (stages@abcd-
theatre.be) ou par courrier : Avenue de l’Aquilon,6-B1-1200 Bruxelles. 

 

Conditions générales des stages d’été de l’ABCD 

1. Le nombre de places étant limité (14 participants), les inscriptions sont prises en considération 
par ordre d’arrivée du paiement de l’acompte de 100 euros. 

1. Le paiement de la participation aux frais s'effectue en 3 tranches: 
· paiement acompte – 100 euros - à l'inscription, 
· paiement 2è tranche   – 190 euros - pour le  22 mai 2024 au plus tard, 
· paiement solde pour le  19 juin 2024 au plus tard. 
L’ABCD assure les participants à son stage d'été (assurance FNCD) dans la mesure où la totalité 
des montants dus lui est parvenue le 19 juin 2024 au plus tard. 

2. En cas de désistement, le montant de l’acompte reste acquis à l’ABCD. 

3. En cas de désistement moins de deux mois avant la date de début du stage, les montants des 
tranches de paiement dues à la date du désistement restent acquis/dus à l’ABCD. En cas de 
remplacement de la personne défaillante par un(e) autre stagiaire, seul le montant du premier 
acompte reste acquis à l’ABCD. 

4. En cas de non-paiement des tranches de paiement aux dates convenues, l’ABCD se réserve le 
droit, après avertissement au participant et non-respect par celui-ci de l'accord pris suite à ce 
contact, de disposer de la place dudit participant et ce, sans dédommagement pour le 
participant. 

5. En cas d’annulation du stage décidée par l’ABCD ou par La Marlagne, toutes les sommes 
versées par les participants leur seront remboursées.   

6. Toute contestation sera tranchée par le CA de l’ABCD. 


